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Ce document vous présente l’ensemble des chiffres disponibles 
concernant notre étude, des chiffres-clef, et des exemples pour mieux 
illustrer notre analyse et le résultat obtenu.  
 
 
Cliquer ici pour accéder à l’intégralité des documents de travail concernant cette étude (méthodologie, tableau 
complet par ville et domaine étudié, ensemble des offres de notre échantillon, imprimées et scannées) 
 
Veuillez excuser les éventuelles coquilles, malgré toute la rigueur dans l’analyse et le rassemblement de 
données. 
 
  

https://cgtchomeursrebelles56.blogspot.com/2018/09/etude-sur-les-offres-demploi-des-30-et.html
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Communiqué de presse CGT privés d’emploi et précaires 
 

 

Les offres dîtes « raisonnables » ne sont toujours pas légales 

 
Pôle emploi ne fait pas son boulo t et livre les chômeurs aux officines privées 
 
L'étude réalisée les 30 et 31 août 2018 par le comité national des travailleurs privés d'emploi et précaires CGT montre une nouvelle fois que la 
direction de Pôle emploi se moque des chômeurs en refusant de vérifier correctement les offres de pole-emploi.fr avant diffusion. 
 
La quantité d'offres illégales révélée par notre étude montre bien que les mises à jours successives des logiciels sensées remplacer un agent Pôle 
emploi qualifié ne fonctionnent pas. 
 

Les plateformes de diffusion d'offres vampirisent Pôle emploi 

 
Offres inexistantes, offres commerciales en lieu et place d'un contrat de travail, durées de contrats affichées mensongères, nombre d'heures par 
semaine affichées pour un temps partiel imprécises avec absence de planning sont les types d'illégalités le plus fréquemment rencontrés. 
Lors de notre enquête, de nombreuses sociétés de travail temporaire ou de prestation de services à la personne contactées par téléphone, quand 
on leur demandait si les offres affichées étaient bien conformes aux contrat proposés, nous disaient « vous n'avez qu'à postuler en remplissant 
le formulaire disponible sur notre site internet », sous-entendu : Postulez sans savoir pour quel contrat vous postulez, et vous verrez bien ce 
qu'on daignera vous proposer ensuite. 
 
De très nombreuses offres ne ne sont là que pour attirer les candidats sur un des 123 sites privés qui se font un pognon de dingue en spéculant 
sur des fichiers que les chômeurs remplissent eux-mêmes, diffusant leurs données personnelles à des sociétés voyous. 
 
Alors qu'il est interdit de diffuser des publicités sur pole-emploi.fr, de nombreuses offres ne sont que des vitrines publicitaires pour des officines 
sans aucun scrupule. 
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La toute première mission de Pôle emploi est pourtant de 
diffuser des offres légales 

 
Jean Bassères, directeur général de Pôle emploi, a été alerté en 2015, 2016, et 2017 sur la réalité de diffusion massive d'offres d'emploi illégales 
sur le site pole-emploi.fr. 
 
Selon les statuts de Pôle emploi, la toute première mission de cet établissement public administratif qui a une mission de service public  est de 
proposer des offres aux salariés privés d'emploi. 
Jean Bassères a donc décidé, sur consigne des gouvernements Hollande et Macron, de détourner la première mission de ce service public vers le 
flicage des chômeurs, pour afficher une baisse artificielle des chiffres du chômage en décourageant les salariés privés d'emploi de rester inscrits 
au Pôle emploi. 
Il est insensé que les chômeurs renoncent à rester inscrits, alors que c'est un droit constitutionnel d'être aidé par le service public de l'emploi 
dans sa recherche d'emploi. 
Jean Bassères a délibérément ouvert le site pole-emploi.fr aux sociétés privées de diffusion d'offres, en faisant sauter le contrôle par un agent 
Pôle emploi, avant diffusion, de chaque offre. 
Pour M. Bassères, ce qui compte c'est de "faire du chiffre » en diffusant le maximum d'offre, peu importe si elles sont pourries. 
 

En finir avec la légende des « offres non pourvues » 

 
La légende des « offres non pourvues » est une sinistre farce dans un pays où un quart de la population active pointe au Pôle emploi, et où 
toujours plus de chômeurs désespérés prennent des emplois toujours dégradés, mettant ainsi leur santé physique ou psychologique en danger, 
et perturbant la vie familiale en travaillant sur des horaires atypiques. Les études sérieuses indiquent que seuls 0,6% des contrats ne sont pas 
pourvus. 
Notre étude montre aussi que de très nombreuses offres diffusées sur Pôle emploi ne sont que des contrats de travail temporaire d'une semaine 
(souvent annoncés comme des contrats de 6 mois), et de très nombreuses offres de ménage, aide à domicile, cours de soutien scolaire, pour 
quelques heures par semaine, travail le soir, le week-end. Ce que veulent les chômeurs, c'est de sortir de la précarité, pas de sombrer dans la 
misère et le déclassement. 
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Nous exigeons le retour de l'Etat de droit au Pole emploi 

 
Nous exigeons que Pôle emploi honore sa toute première mission, qui est de proposer des offres d'emploi légales. 
C'est archaïque de livrer les salariés privés d'emploi et précaires aux vautours des boîtes privées de placement, et de les laisser se 
débrouiller avec ces bandits. 
Nous demandons la ré-affectation des 1000 agents destinés au contrôle de la recherche d'emploi, vers un renforcement, dans les équipes de 
proximité, des équipes "entreprises" dédiées à la saisie et la diffusion des offres d'emploi sur pole-emploi.fr. Nous exigeons que Pôle emploi 
fasse contrôler chaque offre, avant diffusion pole-emploi.fr, par un agent Pôle emploi formé à cette tâche.  
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Le document de synthèse final 
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1708   
Offres  étudiées 
 

 50%  
des offres étudiées 
comportent des mentions illégales 
 

75%  
des offres étudiées 
venaient de plateformes 
privées  
de diffusion d’offres 

 

62%  

des offres venant des 
plateformes privées 
étaient illégales 
 

68%  

des offres du secteur du 
service à la personne et à la 
collectivité sont illégales 

Étude 100% transparente : La méthodologie, nos 

documents de travail, ainsi que les 2335 pages des offres étudiées, 
imprimées et scannées, sont disponibles sur notre site internet  

Chiffres-clés 

de l’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

21  
Personnes  
ont participé  
à cette étude 
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L’offre n’existe pas, ou 
lien mort 
 
67 offres inexistantes ou lien mort 
 
Nous avons choisi intentionnellement les offres mises 
en ligne depuis 1 jour.  
67 offres ne débouchent sur rien. 
Il n’y a tout simplement pas d’emploi à la clef. 
Bassères, qui aime tant les chiffres, doit être content, 
ça fait gonfler les chiffres d’offres disponibles sur le 
site pole-emploi.fr 
 
Exemple : Nantes, service à la personne. Offre N° 20 
de notre étude. 
Le lien est mort, c’est-à-dire que si on clique sur le lien 
Pôle emploi, on est renvoyé à la page de l’annonceur, 
mais pas de trace de l’annonce. L’annonceur n’aura 
pas tout perdu, il propose de rechercher les offres 
directement sur son site. Ça lui fait de la pub (interdit). 
 
Autre cas : Une offre pour laquelle on a appelé 
l’entreprise de travail temporaire : « L’offre n’est  plus 
d’actualité » nous a-t-on dit. Elle était en ligne depuis 
1 journée… 
(Marseille, Bâtiment, offre N°22) 
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Contrat proposé non 
conforme à la réalité  
 
35 offres dont le contrat annoncé n’est pas celui 
que vous signerez. 
  
Vous pensez qu’il s’agit d’un CDI, et c’est un 
contrat commercial de vente de produits. 
Vous postulez pour un CDI, et vous vous 
retrouvez avec un CDD ou un contrat de travail 
temporaire. 
Vous postulez pour un temps plein, mais on 
vous propose un temps partiel. 
 
Illustration : Un offre commerciale de vente de 
produits à domicile déguisée en CDI. 
 
C’est pas beau de mentir. 
 
Exemple : Montreuil, Commerce. 
On a appelé au numéro, il s’agit bien d’un 
contrat commercial, et non pas d’un contrat de 
travail (voir vidéo sur notre site) 
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CDD ou intérim :  
durée du contrat 
non indiqué, 
ou avec 
mentions 
contradictoires 
 
35 offres bidons 
 
L’offre est enregistrée sur 
pole-emploi.fr comme étant 
un contrat de 12 mois, mais 
quand vous cliquez sur le 
lien vers la plateforme de 
diffusion d’offres, on vous 
propose un contrat de 3 
mois.  
 
Exemple : Nantes, 
commerce, offre N°27. 
 
Sur certaines offres, la durée 
n’est tout simplement pas 
indiquée.  
Vous ne savez donc pas 
quel type d’offre vous avez 
sous les yeux. 
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CDD ou 
intérim : Durée 
du contrat non 
conforme à la 
réalité 
 
130 offres proposent des durées 
de contrat non conforme à la 
réalité. 
 
Arnaque très fréquente : Quand 
on appelle l’entreprise de travail 
temporaire, on nous dit que 
l’entreprise embauche d’abord sur 
des petits contrats d’une semaine, 
puis, après, si on fait l’affaire, la 
durée des contrats augmente.  
 
Or la durée du contrat 
annoncée sur l’offre doit 
impérativement correspondre à 
la durée du contrat proposé, 
c’est la loi ! 
 
Exemple : Lyon, industrie, offre 
N°45. Voir aussi notre vidéo pour 
cette offre. 
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Temps partiel : 
nombre 
d’heures non 
précisées, ou 
infos 
contradictoires 
 
301 offres vous embrouillent bien 
comme il faut 
 
Le coup classique : On vous 
annonce 4 heures par semaine, 
mais quand vous faîtes le calcul, ça 
ne fait plus que 3 heures, ou 5 
heures. Du coup, vous ne savez 
tout simplement pas ce que vous 
avez sous les yeux. 
Exemple : Rennes service à la 
personne et à la collectivité. Offre 
N°1. 
Les « temps choisis » sont 
totalement illusoire, vu que c’est le 
patron qui décide. Dans cet 
exemple, on n’a absolument 
aucune chance de comprendre la 
durée du contrat réellement 
proposé. 
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Temps 
partiel : 
Absence de 
planning 
hebdomadaire 
 
198 offres à temps partiel 
n’indiquent pas le planning 
 
Ceci est très important pour 
les personnes qui ont 
plusieurs temps partiels.  
Il est essentiel de connaître 
le planning pour ne postuler 
que sur les offres qui sont 
compatibles avec votre autre 
emploi, voire votre vie de 
famille. 
80% des personnes qui 
travaillent à temps partiel sont 
des femmes, ici triplement 
pénalisées par des salaires de 
misère, des horaires éclatés, 
et… L’impossibilité de 
consulter des offres fiables 
et précises pour savoir sur 
quelles offres postuler. 

Exemple : Rennes services à la personne et à la 

collectivité. Offre N° 64. 
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Mentions 

susceptibles 

d’induire en erreur 
245 offres vous roulent dans la farine 

On vous promet la lune, mais il faut 

savoir rester terre-à-terre. 

L’annonce doit être le reflet du 

contrat de travail initial proposé, 

point-barre. 

Les mentions fleuries « CDD 

renouvelables », « CDD évolutif », 

« CDD période d’essai », « CDD 

débouchant sur CDI » sont là pour 

vous faire miroiter des contrats 

qui n’existeront sans doute tout 

simplement jamais.  

Si le patron vous propose un 

avenant au contrat, il le fera à la fin 

du premier contrat. Et rien de l’y 

obligera. Ces mentions ne sont là 

que pour vous garder sous le coude 

avec de belles promesses… Qui 

n’engagent que ceux qui les croient. 

  

Exemple : Montreuil commerce. Offre N° 5. 
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Incohérence 
métier 
 
29 offres avec ces problèmes  
de cohérence métier. 
 
Vous lancez le moteur de 
recherche sur un métier, et vous 
tombez sur un autre métier. 
 
Vous perdez votre temps, et 
celui-ci est précieux, c’est de 
votre temps de vie qu’il s’agit. 
 
Exemple : Lyon, services à la 
personne et à la collectivité, offre 
N° 56. Cette offre devrait être 
classée dans le domaine 
« hôtellerie, restauration ». 
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Incohérence 
lieu de travail 
 
41 offres vont vous faire voyager, 
mais pas là où vous vouliez aller. 
 
A nouveau, nous perdons un temps 
précieux à chercher des offres, et 
les offres consultées ne respectent 
pas nos critères géographiques. 
Notre temps est précieux, il est à 
nous ! 
 
Exemple : Recherche d’offres sur 
Marseille. Le poste est à pourvoir 
à Sofia (Bulgarie). À moins que 
ce ne soit Belfast ?  
Comprend qui peut… 
 
Marseille, commerce. Offre N°54. 
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Mention 
discriminatoire  
 
10 mentions relevées 
 
« junior », « étudiant », « jeune », « femme », sont les discrimination les plus répandues.  
Exemple : Montreuil service à la personne et à la collectivité, offre N° 114. Discrimination au sexe. Cette 
maman cherche une femme manifestement. Sauf que c’est interdit. 
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Doublons, 

triplons, 

quadruplons

… 
 

45 doublons relevés 

Quand on vous ressert 

deux fois la même offre. 

Ou l’art de multiplier les 

petits pains. 

Ca fait gonfler les 

chiffres mais ça 

embrouille : Sur quelle 

offre postuler ?  

Exemple : Rennes, 

commerce. Offres N°9 et 

N° 38, poste pour H et M. 
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Vente de commerce 
 

3 offres détectées. 
 

Pole-emploi.fr n’est pas là pour vous revendre des commerces, mais pour vous proposer du TRAVAIL. C’est pas pareil… 

Exemple : Lyon, HCRB, Offre N° 18. C’est pas du boulot, mais c’est bien un commerce à 120.000 euros… 
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Articles du code du travail réglementant la diffusion d’offres d’emploi 
 
L 1132-1 (discrimination) 
L 5331-1 et suivants (l’offre doit être réelle et conforme au contrat proposé) 
L 1242-1 (un CDD n’est pas fait pour déboucher sur un CDI) 
L 1251-5 (un contrat de travail temporaire n’est pas fait pour déboucher sur un CDI) 
 
Extraits : 
 
Article L5331-3 
Il est interdit de faire publier dans un journal, revue ou écrit périodique ou de diffuser par tout autre moyen de communication accessible au 
public une insertion d'offres d'emploi ou d'offres de travaux à domicile comportant des allégations fausses ou susceptibles d'induire en erreur et 
portant en particulier sur un ou plusieurs éléments suivants : 
1° L'existence, le caractère effectivement disponible, l'origine, la nature et la description de l'emploi ou du travail à domicile offert ; 
2° La rémunération et les avantages annexes proposés ;  
3° Le lieu du travail. 
 
Article L1242-1 
Un contrat de travail à durée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié 
à l'activité normale et permanente de l'entreprise. 
 

Échantillonnage 
Nous nous sommes fixés comme objectif de faire aussi bien que l’étude de 2017, c’est-à-dire d’étudier plus de 1000 offres afin que nos 
interlocuteurs puissent considérer notre étude comme représentative. 
Nous ferons une extraction des offres créées depuis un jour, pour avoir les offres les plus récentes.  
Seront étudiés les 5 domaines d’activité où l’on trouve le plus d’offres : 
Services à la personne / à la collectivité 
Commerce / Vente 
Bâtiment / Travaux Publics 
Industrie 
Hôtellerie - Restauration / Tourisme / Animation 
Les localités étudiées sont : Nantes, et 5 km aux environs ; Marseille , et 5 km aux environs ; Lyon, lieu exact, Montreuil et 5 km aux environs ; 
Nantes et Rennes. 


